
La Conférence des Ministres des Affaires 

Etrangeras représentant Isa f pays par

ticipant à ln Ceenssnanté dm Charbon at ds 

l'Acier, réunie à Luxembourg la 10 septembre 

1952« a pris la déclaion cl-aprea t 

1. - L'objectif final constant ds cas 

OouYernements a été at demeure d'aboutir 

Ma constitution d'ans Comvamamté Européenne 

mmsal large sue possible. 

2« - A la éssmmis dm Oouvermement italien, 

m été inaéré dans la Traité instituant une 

Commmnmmté européenne ds défense at signé 

le 27 mai 1952, mm article 3» «ml m pour 

objet ds confier à l*Aaaemblée ds ladite 

Communauté 1«étude 

m) ta la constitution d'mms Assemblée dm 

la Communauté européenne da défense, 

élue aur une basa démocratiquef 

b) dss pouvoirs qui aéraient dévolus \ 

une tells Aaaemblée| 

s) daa msdiflsationa qui devraient éven

tuellement être apportées aux dlapoalSée 

tions dm préaent Traité relativaa ans 

autrea institutions ds la Communauté, 

notamment an vue da sauvegarder urne 

représentation appropriée daa Etata* 
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3» - tean sa Résolution an. 14 

Adoptes par l'Assemblée consultative «a 

Conseil de l'Xmrope lors ds sa séance te 

30 mai 1952» natta aaaemblée m demandé 

que Isa Gouvernememta dss State partie ip 

pant à la communauté européenne de de

famas frasent saaix is la procédure la 

plus rápida pour arriver à 1*élaboration 

d'un statut d'ans Commmnauté politique 

de oaraotère supranational «mi resterait 

ouverte & toua lee State membres te 

Conaeil 4s l'Bumps et offrirait dsa 

poaalsllltéa d'aaaooiatlon à o eux de 

oea Etats qui n'y auraient pas adhéré* 

4» - Camelante que la constitution 

d'ans Commanmuté européenne ds strusture 

fédérais su confédérale nécessite 

1'établissaient de bamaa oommunes da 

développement éoonomique st mas fualom 

das latérite essentiels dss états 

membres. 

5» - S'inspirant dsa considérâticne 

dont aux polata 2, 3 et 4 st déeismux 

de hâter 1«étude dm projet envieagé, sa 

aaaurmnt à ostte étude la •ails— 

d'autorité, las Gouvernementa participai 

^ «Lan\ C^anVHfO&BaAfls1^^ Oaaa^aT's^Oa^'^AO A^aT 

d'noosrd sur ss qui suit i 



• 3 • 

Afin dt préparer 1'elaboration da 

gouvernements convoqueront «na Conferen

ce da laura représentanta, chargée 

d'étudier t 

• laa domaines dans lesquels lss 

institutions de In Communauté 

européenne exerceront laura 

i l 

- lee mei 

aseurer une fusion dss intérêts 

dss état a aemsrn dans ans 

dsmalnssf 

- las pouvoirs m attribuer à sss 

institutions* 

Lss Itnts Membres dm Oanssll da 

l'Europe qui envlaagent d'entrer dsns 

uns Cu—listé européenne sont invités) 

à participer de plein droit max travaux 

Laa représentants das Stmts désireux 

ds s'associer à la Communauté européenne 

sont invités à suivre lss travaux sa 

qualité d'observateurs! 

Laa propositions ds la Conférenos 

•natalra ad asa» émargés d'élaborer la 

ss^^^ssV^BBs'ts ^ S j ^ ilVnsV C4MaWs^KttsMsV£^ ^Wâ ÜP©jMsCÄstse»fca% 

L'Asssmblés má sas sera amasases sslsa 

lss règles auivantss t 



- 1*9 etat« participant à la f oa-
aunauté européenne da défense a on* 
représentée salan laa raglan 
prévuas h 1«article 33 dm Traité 
inati tuant ladite Ceasainautéi 

• Laa Etata Membree du Conseil de 
l'Europe «ai ont participé da plait 
irait à la Conférence aant repré
sentée par leure asaltares ia 
l'As sablée Csaeultatlve audit 
Conseil. 

• Laa é représentants iaa Etata 
désireux ia a*associer à la con-
mmm&uté européenne sont invités 
à suivra laa travaux da 1*Assemble! 
ea qualité d'observateurs. 

La texte du Statut ia la Cemammauté eu» 
péenne ainsi élaboré sera transáis 
sax gouvernements at ama parlementa 
iaa étata participante ainsi qu'à 
sama isa autrea états menâmes ia Gansai] 
ia l'Europe visas ma paragraphe i). 


